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 PR N°32                Dimanche 15 août 2021 

Vingtième dimanche Année B  

« LE PAIN QUE JE DONNERAI, C’EST MA CHAIR, DONNÉE 
POUR QUE LE MONDE AIT LA VIE. »  

« PREMIERE LECTURE - livre des Prophètes 9,1 - 6 ; PSAUME - 33 (34),2-3,10-11,12-13,14-15 ; DEU-

XIEME LECTURE - Lettre de Saint Paul apôtre aux Ephésiens 5,15 - 20 ;EVANGILE - selon Saint Jean 

6,51 - 58 » 

       Dans l'Évangile selon Saint Jean, chapitre 6, versets 51 à 58, Jésus dé-

clare : « Je suis le pain vivant qui est descendu du ciel. Si quelqu'un mange 

de ce pain, il vivra éternellement ; et le pain que je donnerai, c'est ma chair, 

donnée pour la vie du monde. » 

Cette déclaration de Jésus est profondément riche et invite à une méditation 

sur le sens de la communion et de la vie spirituelle. En affirmant que sa chair 

est la vraie nourriture et son sang la vraie boisson, Jésus nous invite à entrer 

dans une relation intime avec lui. Il ne 

s'agit pas seulement d'une nourriture 

physique, mais d'une nourriture            

spirituelle qui nourrit notre âme et 

nous donne la vie éternelle. 

Ce texte fait référence à l'Eucharistie, 

où le pain et le vin deviennent le corps 

et le sang du Christ. Cela nous                

rappelle que, par la communion, nous 

sommes unis à lui et à notre                   

communauté de croyants.  

  Cette union est  essentielle pour notre vie chrétienne, car elle nous fortifie et 

nous transforme. 

Jésus nous rappelle que cette nourriture spirituelle est accessible à tous. Il ne 

s'agit pas d'un privilège réservé à quelques-uns, mais d'un don offert à toute 

l'humanité. Cela nous appelle à partager cette bonne nouvelle et à être des 

témoins de l'amour du Christ dans notre vie quotidienne. 

En ce dimanche, nous pouvons nous interroger sur notre propre relation avec 



  

 

le Christ. Sommes-nous ouverts à recevoir cette nourriture spirituelle ?             

Comment pouvons-nous mieux vivre notre foi et partager cette vie avec 

les autres que ce soit dans notre Eglise ou en dehors de celle-ci ? 

Ce passage nous invite à approfondir notre compréhension de l'Eucharistie 

et à vivre pleinement notre foi en Christ, qui est notre véritable pain de 

vie. Que cette réflexion nous aide à nourrir notre âme et à rayonner 

l'amour du Christ autour de nous.   

FETE DE L’ASSOMPTION DE MARIE (Jeudi 15 août) 

  Ce jeudi 15 août nous avons fêté la Vierge Marie, la mère de Jésus qui est 

un modèle de foi et d'humilité. Elle a accepté la volonté de Dieu avec un      

cœur ouvert, répondant « Oui » à l'ange Gabriel. Son assentiment a permis 

à l'Incarnation de se réaliser, et par elle, le 

monde a reçu le Sauveur.  

 En contemplant sa vie, nous sommes in-

vités à réfléchir à notre propre réponse à 

l'appel de Dieu dans nos vies.   

 L'Assomption de Marie nous rappelle 

également l'espérance que nous avons en 

Christ. Tout comme Marie a été           

élevée corps et âme au ciel, nous aussi, 

nous sommes appelés à la vie  éternelle.  

 Cette promesse nous encourage à vivre 

notre foi avec ferveur et à chercher à          

imiter les vertus de Marie : la foi, 

l'amour, la compassion et la disponibilité.  

Puissions-nous comme elle accueillir la 

grâce de Dieu dans nos vies et être des 

témoins de son amour dans le monde. 

Que son exemple nous inspire à vivre 

pleinement notre vocation chrétienne, en portant la lumière du Christ à 

ceux qui nous entourent. Que la Vierge Marie, notre Mère, nous guide sur 

le chemin de la sainteté.  

  

    HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS   
    - A LA BASSÉE : Dimanche 18 août : ADAL.   

    -  AU CENTRE, Dimanche 18 août : à 11h00 MESSE 

CALENDRIER 

COMMÉMORATION DE LA TUERIE DE COURCELLES, dimanche 

18 août à 11H, maison des martyrs, 26 . 
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 VIE PAROISSIALE 

BAPTEMES :     Attention : à partir du mois d'octobre, les baptêmes à la 

chapelle Saint Antoine de Roux-Hubes auront lieu pendant la messe à 

17h30, et ce,  le deuxième samedi du mois.  

Le « devoir de mémoire » pour les victimes de la tuerie du 

Rognac, hommage ce 18 août 2024  

 Je meurs et nous mourons tous pour que la Paix règne dans le monde et 

que les hommes s’aiment entre eux ». 
Chanoine Pierre Harmignie – 18 août 1944  

Le 18 août 1944, au lieu-dit « Bois du Rognac », à Courcelles, 19 personnes 

étaient assassinées en représailles de l’assassinat par la Résistance du               

bourgmestre rexiste de Charleroi.  

Pour ne pas oublier :  

Le 17 août 1944 le bourgmestre rexiste de Charleroi et ses proches étaient tués 

dans un attentat dans le quartier dit du Rognac. Ses partisans entamèrent alors 

une expédition punitive, tuant des gens, brûlant des maisons.  

Ils s’emparèrent d’une vingtaine d’otages 

qu’ils enfermèrent dans la cave d’une   

maison située tout près de l’attentat qui 

avait coûté la vie à leur bourgmestre. Et 

c’est à l’issue d’une nuit d’angoisse passée 

dans une cave de la maison au 26 rue des 

Martyres, au petit jour, que ces hommes et 

ces femmes furent exécutés de sang-froid. 

Le 18 août 1944, le Chanoine Pierre               

Harmignie, doyen de Charleroi et avec lui, 

19 personnes de la région, prises en otages 

ont été mis à mort, offrant ainsi leur vie 

pour la Paix et la réconciliation entre les 

hommes.  

 

 

En ce  80ème  anniversaire de ce triste événement, des célébrations seront   

organisées comme de coutume à Courcelles et à Charleroi. 


